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L'urgence d'un code de deontologie

pour les archivistes suisses

Gilbert Coutaz

Zusammenfassung

Der Weltkongress der Archivare hat im September 1996 einen internationalen

Berufskodex derArchivare verabschiedet. Auch die schweizerischen
Archivare sind aufgefordert, ihn zu beachten und zu befolgen. Der
folgende Beitrag präsentiert die einzelnen Bestimmungen und nennt die vielen

Gründe, die gerade in der Schweiz für deren Beachtung sprechen. Die
berufsethischen Bestimmungen geben die Richtung an, sie stützen die
Archivare in ihre Bemühungen, bestätigen ihr Berufsverständnis und
bekräftigen ihre Rechte und Pflichten.

Une publicite inattendue sur les archives*

L'affaire recente des fiches de la Police federale, les dossiers des Juifs re-
foules de Suisse durant la Deuxieme Guerre mondiale et les fonds juifs en
desherence ont place brusquement les archives au centre du debat
politique et historique. Les documents confirmaient la derive d'un Etat tatil-
lon, soupconneux envers ses citoyens, et s'autorisant ä contröler ä vaste
echelle des categories ä risques de population - ce sont les archivistes et
les historiens1 qui ont sauve les 900000 fiches accumulees durant des an-

* Bibliographie de reference:

- «La deontologie des archivistes. Actes de la journee d'etude de l'Association des archivistes
francais, Paris, 31 janvier 1992», in: La Gazette des Archives, 157, 1992, pp. 77-133.

- «Ethique, deontologie et droits de l'homme». Colloque droit et demoeratie du mercredi 21 juin
1995, Paris: La documentation frangaise, 1996, 51 p.

- Jean, Marc: «Ethique et deontologie. Pour une reconnaissance sociale optimale de la profession
d'archiviste: les archivistes questionnent sur leur avenir», in: Archives, 27/1, 1995, pp. 45-53.

- Kecskemeti, Charles: «Un nouveau chantier pour la profession: la deontologie archivistique»,
in: Der Archivar, 47, 4/1996, 592-600.

- «Une deontologie: pourquoi?»: actes de la journee d'etude du 6 novembre 1992 / Interassocia-
tion ABCD; ouvrage coordonne par Jean Meyriat, Paris: ADBS Editions, 1994, 99 p.

1 Arbido-B 5, 1990, pp. 11-12, «Bundesarchiv oder Müllhalde - ein einseitiger Briefwechsel über
Archivierung oder Vernichtung von Fichen», in: Bulletin de la Societe generale suisse d'histoire,
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nees de la destruetion integrale qui avait ete initialement deeidee par le

Conseil federal. Le recours aux archives permettra seul de lever tous les

doutes qui entourent les agissements des autorites politiques et militaires
suisses dans les annees de guerre 1939-1945; ce sont elles qui doivent

apporter les preuves que la memoire des temoins et les affirmations, souvent
fanfaronnes et definitives, de la classe politique et de certains historiens

sont defaillantes, tronquees et mensongeres. Tant que tous les dossiers

d'archives n'auront pas ete depouilles - prealablement, et dans l'urgence,
ils doivent etre engranges, inventories, voire declassifies -, l'Histoire at-

tendra sa reponse; le passe de la Suisse ne pourra etre revisite que par
l'examen attentif de milliers de pieces et de temoignages ecrits. Le document

d'archives, oublie, delaisse ou cache dans les precedents debats sur
les agissements de la Suisse, devient tout d'un coup un eiement incontour-
nable de la controverse, le redempteur des theses nouvellement affichees

et le recours oblige et prealable de toute decision politique.
Ne pour repondre au dilemme de la communicabilite des documents et

de la protection des donnees personnelles, le premier code de deontologie
des archivistes est apparu aux Etats-Unis en 1955, au sein de la Society of
American Archivists - la premiere affirmation de sa necessite date de

1939. II a ete modifie en 1980 et en 1992. Dans les annees huitante et au

debut des annees nonante, les associations d'archivistes du Canada, de

Grande-Bretagne et du Japon ont elabore de tels codes. En France, des

discussions ont ete laneees en vue de la redaction d'un code de deontologie
commun aux archivistes, bibliothecaires et documentalistes. Les codes

particuliers ont precede en fait l'elaboration d'un code de deontologie de

valeur universelle2.
Le souci des archivistes de se doter d'un code international de deontologie

ne parait dans les faits guere surprenant; il rejoint celui manifeste plus
ou moins de maniere concomitante par les professions voisines de

bibliothecaires et de documentalistes; il suit de tres loin celui des medecins, des

avocats, des architectes ou encore des journalistes. II a pris un caractere

d'urgence sous la pression des mutations fondamentales de la profession
soumise ä la variete et ä complexite des supports de 1'information et ä la

generalisation de l'informatisation des donnees depuis une quinzaine
d'annees. Apres quelques ineursions furtives, il a trouve un premier abou-

tissement, en septembre 1992, lors du Congres mondial des archivistes, ä

39, septembre 1990, pp. 19-22, et Büffle, Jean-Claude: «Fiches du ministere public. Le scandale

qu'on veut taire», in: L'Hebdo, 25 octobre 1990, pp. 10-15.
2 Le philosophe anglais Jeremy Bentham (1748-1832) fut le premier ä illustrer, en 1815, le concept

de la deontologie dont le mot apparut dans la langue francaise en 1825 et traduit etymologiquement
l'etude de ce qu'il convient de faire.
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Montreal; les participants ont decide la mise en chantier d'un code international

des archivistes. Quatre ans plus tard, le code a ete adopte au Congres
mondial de Beijing (Pekin), en septembre 19963.

Termes de l'elaboration du code international de deontologie
et de son contenu

C'est peut-etre dans l'exigence de concilier diverses cultures archivis-
tiques et traditions nationales qu'il faut voir la plus grande reussite du
Code international des archivistes (desormais Code). Plusieurs parametres
devaient etre pris en compte. II s' agissait d' abord de fournir ä la profession
des archivistes des regles de conduite de haut niveau, de sensibiliser les
nouveaux membres ä ces directives, de rappeler aux archivistes experi-
mentes leurs responsabilites professionnelles et de donner au public
confiance en les archivistes. Ensuite, il fallait veiller ä la fois ä ne pas
entrer dans des normes particulieres et detaillees, et eviter des formulations
superficielles et creuses. Enfin, le Code n'avait pas pour but de reprendre
ce qui se trouve dejä dans les textes legislatifs ou reglementaires ni de donner

des proeedes techniques ou mnemotechniques pour lever le doute dans
des cas precis de la pratique archivistique.

3 Nous reproduisons ici les dix articles, sans leurs commentaires respectifs, souvent longs et parfois
plus forts que les articles (ainsi, les elements sur la liberte des archivistes et leur independance se li-
sent davantage dans le commentaire de l'article deux que dans l'article meme; les considerations
sur la provenance douteuse des documents sont reparties dans les commentaires des articles 2 et 4,
alors qu'elles auraient pu constituer un article separe, ä l'instar de ce qui concerne les archives se-
questrees ou deplacees, fin du commentaire. Les textes en version francaise, anglaise, italienne et
allemande sont disponibles aupres du comite de l'AAS).

Art. 1. Les archivistes maintiennent l'integrite des archives et garantissent ainsi qu'elles constituent

un temoignage du passe durable et digne de foi.
Art. 2. Les archivistes traitent, selectionnent et maintiennent les archives dans leur contexte

historique, juridique et administratif, en respeetant donc leur provenance, preservant et rendant aussi
manifestes leurs interrelations originelles.

Art. 3. Les archives preservent l'authenticite des documents lors des Operations de traitement,
de conservation et d'exploitation.

Art. 4. Les archivistes assurent en permanence la communicabilite et la comprehension des
documents.

Art. 5. Les archivistes repondent du traitement des documents et en justifient les modalites.
Art. 6. Les archivistes facilitent l'acces aux archives du plus grand nombre possible d'utilisa-

teurs et offrent leurs Services avec impartialite ä tous les usagers.
Art. 7. Les archivistes visent ä trouver le juste equilibre, dans le cadre de la legislation en

vigueur, entre le droit au savoir et le respect de la vie privee.
Art. 8. Les archivistes servent les interets de tous et evitent de tirer injustement de leur position

des avantages pour eux-memes ou pour quiconque.

^
Art. 9. Les archivistes cherchent ä atteindre le meilleur niveau professionnel en renouvelant

systematiquement et continuellement leurs connaissances archivistiques et en partageant les resultats
de leurs recherches et de leur experience.

Art. 10. Les archivistes travaillent en collaboration avec leurs collegues et les membres des
professions afin d'assurer universellement la conservation et l'exploitation du patrimoine documentaire.
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Le Code place l'archiviste, et non les archives, au centre de ses articles,
sans discrimination hierarchique ni importance institutionnelle. Son
examen fait apparaitre les termes forts de la position de l'archiviste ou les
idees majeures qui sous-tendent son action: impartialite, objectivite,
disponibilite, equite, integrite, competence, independance d'esprit et neutralite

dans l'exercice public de ses fonctions. Des regles encadrent toutes ces
pretentions: secret, rigueur, conscience. Le Code n'impose pas le silence
ni la censure ä l'archiviste, dans la mesure oü il l'engage ä denoncer des
situations contraires en matiere d'acquisitions ou de limitations de commu-
nicabilite des documents. II ne le bäillonne pas, en en faisant un executant
des ordres hierarchiques; bien au contraire, il lui restitue toute sa dignite,
sa force, son autorite: «Les archivistes resistent ä toute pression, d'oü
qu'elle vienne, visant ä manipuler les temoignages comme ä dissimuler ou
ä deformer les faits» (commentaires de l'article 2), dont le sens est erige en
dogme ä la fin des commentaires de l'article 8: «Les archivistes ne permettent

ä personne d'exterieur ä leur profession de s'immiscer dans leurs
pratiques et obligations.»

Les priorites de l'archiviste vont au traitement, ä la conservation et ä la
consultation du document. Le Code place l'archiviste devant ses responsabilites

de maintenir l'integrite des documents dans leur environnement,
d'interdire toute manipulation des informations, de repondre ä la consultation

avec egalite de Services et sans distinction des chercheurs; il met en
parallele les droits au savoir et au respect de la sphere privee; il encourage
la formation continue du personnel et la collaboration avec les professions
de 1'information. Les archives deplacees, en cas de conflits armes, doivent
etre rapatriees, des procedures doivent etre arretees pour eviter l'efface-
ment des donnees destinees ä etre maintenues definitivement. Les archivistes

ne tirent «aucun profit personnel, financier ou de quelque autre
ordre qui pourrait etre au detriment des institutions, des usagers et de leurs
collegues» (commentaires de l'article 8).

Le Code est d'autant plus important qu'il s'adresse ä une communaute
de representants qui sera toujours tres inferieure ä celle des producteurs de

documents d'archives. Les archives sont la memoire des evenements et
des epreuves d'un pays, l'archiviste en est le gardien et la conscience
permanente. C'est justement parce qu'elles sont jugees comme les valeurs
refuge des actions humaines et la garantie du controle democratique des

faits, qu'elles sont menacees de disparition, de falsification et de detourne-
ment. Leur porter atteinte, c'est attaquer le souvenir et la transparence.

Le Code enonce prioritairement des devoirs, desquels decoulent des

droits, et non l'inverse. Les aspects ethiques sont plus essentiellement af-
firmes que les aspects juridiques. II propose plutot des mesures d'autodis-
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cipline; si les archivistes s'imposent des obligations, c'est pour obeir ä leur
conscience, nullement parce qu'ils risquent d'etre sanctionnes par une
instance erigee en tribunal. Autrement dit, le Code vise plutot l'autodiscipline
du groupe des archivistes, de chaque archiviste qu'ä etablir un arsenal
juridique de pressions et coercitions.

Attitudes contraires ä la prise en compte d'un code de deontologie
en Suisse

Premierement, il est important que l'Association des Archivistes Suisses

(ci-apres AAS) depasse ses craintes d'ouverture vers l'etranger et de prendre

en compte ce qui se passe sur le plan international. Tout ce qui vient de

l'exterieur des frontieres nationales n'est pas frappe du sceau de la suspi-
cion ni de la contrainte deguisee ni de la demesure par rapport ä la realite
de la profession des archivistes en Suisse. LAAS ne peut que se montrer
solidaire de ce qui s'entreprend sur le plan international, pour ameliorer et
consolider le röle de l'archiviste dans la societe, notamment en ce qui
concerne les responsabilites devolues aux archives et les regles de la
communication, l'architecture des bätiments d'archives imposant des regles de
securite et de fonctionnalite, et les normes de description archivistique4.

Le deuxieme ecueil ä surmonter est de faire du Code une utilisation
purement manicheenne. Pris dans ce sens, les discussions des professionnels

seraient vite sclerosantes, et deboucheraient ä 1'evidence sur des erre-
ments. C'est pourquoi, il faut eviter de faire de l'ethique une discipline
ayant pour objet le jugement d'appreciation en tant qu'elle s'applique ä la
distinction du bien et du mal; en fait le Code mele des notions

1. de morale, dans la mesure oü il propose des regles qui regissent les
actions de la profession d'archiviste, qui fönt appel ä son honnetete et ä sa

conscience professionnelles;
2. d'ethique, dans la mesure oü il fixe des comportements generaux, de

valeur referentielle comme la liberte de jugement, la dignite, le prudence,
le secret. Les archives ne sont pas seulement une charge, elles sont une
prerogative;

3. et de deontologie, dans la mesure oü il arrete des pratiques generalement
et majoritairement admises dans la profession et dans des situations
donnees, que les archivistes sont invites ä respeeter et ä faire reconnaitre
par leurs employeurs.

4 Consulter sur les resultats de l'action internationale, Franz, Eckhart G: «Le Conseil international
des Archives, ses realisations et son avenir», in: Archives et bibliotheques de Belgique, 50, 1984,
pp. 3-27, et Lekaukau, Maisi: «Evaluation critique de la contribution du CIA au developpement
archivistique, in: Janus 1996 - special Tunis 1995, pp. 59-68.
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Pour l'heure, le Systeme federaliste, l'inexistence de formations exclu-
sives en archivistique et reconnues sur le plan national, et le manque, selon
les regions de Suisse, de collegues sur le plan local laissent toute autorite
au directeur d'Archives cantonales de proposer sa maniere de faire, de
concevoir sa profession et d'asseoir son autorite. Cette Situation est ä

premiere vue plus simple ä vivre que d'etre flanques de regles deontolo-
giques. Adopter un code de deontologie, c'est accepter de se plier, les
contradicteurs ecriraient de s'assujettir, ä des preeeptes et ä des pratiques.
Mais, cette consequence est moins fächeuse, ä notre avis, que l'absence
d'identite professionnelle. En effet, comment faire apparaitre autrement
que par un code que les archivistes appartiennent ä une communaute de

professionnels, ä un reseau plus ou moins large de praticiens partageant les

memes devoirs et missions? Est-ce que la force des archivistes se tire de la
force individuelle, ou de la force collective? Selon l'interpretation qui est
donnee ä la position professionnelle, le code de deontologie peut etre
apprecie comme un texte ami ou comme une collection de preeeptes male-
fiques. Oui, suivre un code, c'est accepter la prise de controle assez large
du groupe sur l'individu, c'est une protection contre tout abus de pouvoir
et contre toute derive professionnelle; c'est delivrer un label de qualite,
c'est proteger un titre, par trop usurpe ou detourne.

Enfin, troisieme ecueil, c'est de penser que l'elaboration d'un code au
sein de 1'AAS doit pouvoir s'appuyer auparavant et necessairement sur un
developpement commun avec les associations voisines, ä savoir celles des

Bibliotheques et bibliothecaires suisses, et de l'Association suisse de
documentation. Si un code pluriel doit etre mis en place - il donnerait un
signe de ralliement interessant -, il faut d'abord viser ä faire ressortir les
besoins propres et la specialisation des archivistes. Certes, chaque association

professionnelle represente des courtiers en information; au nom de

1'information, les trois associations professionnelles detiennent des parts
communes de pouvoir et de responsabilites en matiere de communication.
Neanmoins, chronologiquement, les archivistes doivent commencer par
reflechir au röle de leur association, avant de rechercher la vision cecumenique

des professions. Le Code, s'il pröne l'esprit d'ouverture aux autres
professions de 1'information, n'incite pas pour autant ä l'amalgame.

Pourquoi un code de deontologie des archivistes en Suisse?

Les archivistes suisses ne partagent pas les memes formations, ils n'ont
pas les memes parcours professionnels ni une culture univoque. Ils
fonctionnent, chacun de leur cöte, selon des lois et des reglements qui sont
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aussi nombreux et varies que le nombre de cantons. Leurs discussions au
sein de l'AAS s'embourbent souvent en raison d'une mauvaise comprehension

des echelles de problemes auxquels ils doivent faire face
lorsqu'ils traitent d'une affaire; dans de nombreux dossiers, il fäudrait
pouvoir faire valoir des visions transversales et unitaires pour faire connaitre

et aboutir des demarches, par exemple en matiere de politique de
restauration, d'archivage informatique, de communicabilite de documents

comportant entre autres des donnees medicales et hospitalieres. Le
discours de l'archiviste suisse est charge plutot d'abondants emprunts aux
pays limitrophes qu'ä des pratiques qui ont cours dans le pays. Certes,
depuis le debut des annees 1980, l'AAS a fait beaueoup pour rapprocher les

points de vue, definir des strategies identiques, des formations partagees et
des domaines de reflexion avec des visions nationales. Elle a mis
progressivement en place des commissions et des groupes de travail pour rechercher

des lignes de force, des points d'equilibre; eile coordonne, donne des

impulsions. Mais, est-ce que pour autant eile regit les pratiques, degage
des facons de faire et des attitudes collectives?

Nous ne sommes pas en train de defendre la centralisation et l'uniformisation

des idees et des politiques; les exigences du federalisme et de notre
histoire nationale l'empecheront toujours. Mais, de notre point de vue,
dans une profession numeriquement aussi faible que celle des archivistes,
il faut absolument eviter d'aggraver la dispersion des forces induites dejä
par le Systeme politique du pays; il faut au contraire tout entreprendre pour
rassembler les forces, les faire cohabiter autour de textes fondateurs et
d'initiatives d'importance nationale; il faut garantir aux filieres de formation

des futurs archivistes, telles que les revendique depuis quelques
annees l'AAS, autre chose qu'une marqueterie de lois et de reglements federaux,

cantonaux ou communaux.
En ce sens, fadoption d'un code de deontologie represente l'opportu-

nite pour les archivistes suisses de disposer d'un texte federateur, d'une
charte identitaire et qui serve de balise dans l'exercice de leurs fonctions
d'autant plus justifiee qu'ils evoluent dans un pays non centralise, multi-
culturel, multilingue et selon des pratiques administratives et d'archivage
influencees par les traditions allemande, francaise ou italienne - celles-ci
ne se fondent pas necessairement sur des fonetionnements convergents et

n'impliquent pas obligatoirement les memes resolutions. Du code sont ä

bannir toutes les formes de Subordination hierarchique dont la tradition de
fonetionnement et notre vecu historique nous ont appris ä nous preserver.
Au-delä de son existence, il manifeste ä la fois l'affirmation de l'autonomie,

de la maturite et de la cohesion de la profession. C'est un eiement de
credibilite et un instrument de legitimite.
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Dans cette annee de son 75e anniversaire, l'AAS doit se reconnaitre
moins dans des regles de fonetionnement que dans des principes fondateurs

de la profession.
En aueune mesure, la deontologie n'est pas une discipline theorique,

mais le resultat de pratiques majoritaires et qui peuvent et doivent evoluer,
faites de maitrise collective et individuelle et de convictions irreductibles
et intangibles - en ce sens, il est indispensable de prevoir la mise ä jour
reguliere du code, qui tienne compte des effets de son application et de sa
conformite avec les changements de la profession. Le code de deontologie
donne un cap, une direction, une force, envers lesquels la loyaute supreme
des archivistes s'exprime. II est un necessaire de survie, une science du
comportement, une parade aux agressions et aux sollicitations contradic-
toires auxquelles les archivistes sont confrontes. Par consequent, il vaut
mieux un consensus des convictions qui porterait le nom de code de
deontologie, qu'un decret des autorites politiques pour faire passer un discours
sur la profession d'archiviste. II est temps que les archivistes fassent valoir
leurs devoirs et leurs droits, le plus souvent meconnus, caricatures, quand
ils ne sont pas confisques par les politiciens, les historiens et les usagers.
Plus que des obligations, ils doivent faire valoir les besoins pour un pays,
un canton, une commune d'espaces documentaires et de libertes fonda-
mentales. A bien des egards, ils sont les seuls ä pouvoir assurer les fondements

de la recherche et les elements d'acces aux sources d'archives, en
dehors desquelles tout n'est souvent que bavardage et ramassis d'a priori.
La principale urgence, en fait, tient dans le fait que les archivistes soient
consideres comme partenaires essentiels de tout debat sur la memoire et
sur le patrimoine d'un pays; quel meilleur point d'ancrage ä cette position
centrale que la proclamation d'un code de deontologie des archivistes? La
question est desormais ouverte.
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